REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 15 DECEMBRE 2005

L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,

MM GUEGUIN TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.


Formant la majorité des membres en exercice.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
Le compte  rendu de la réunion du 15 novembre 2005 n’ayant fait l’objet, ni d’observation, ni de réserve, est adopté à l’unanimité.

Informations

Soldes d’hiver :

Monsieur le Maire a reçu l’arrêté fixant les dates des soldes d’hiver 2006.

Elles auront lieu du mercredi 11 janvier au mardi 21 février 2006 inclus

Dotation Globale d’Equipement des communes : programmation 2006

Les dispositions arrêtées pour l’exercice 2006, concernant les catégories d’opérations prioritaires  en vue de la répartition  de la dotation globale d’équipement des communes,  ont été  fixées comme chaque année après avis de la commission d’élus lors de la réunion du lundi 05 décembre 2005.

Les dossiers doivent être adressés complets, avant le 15 février 2006, à la Sous-Préfecture.

Dans le cadre de cette dotation, Monsieur le Maire informe, que Nézel pourrait s’inscrire  pour des travaux de sécurité sur la Voirie Communale : opération de marquage au sol. En effet, en divers endroits la signalisation routière horizontale est effacée et nécessite une complète réfection 

A cet effet, et en vue de constituer les dossiers, il demandera des devis estimatifs.

Compte rendu du Conseil des sages du 22 novembre 2005 :

M Le Maire commente les différents points abordés à cette réunion 

1/La grippe aviaire

Concernant l’information du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 2 novembre, sur les précautions à prendre pour nourrir et abreuver les oiseaux, stipulant que ces opérations doivent être faites à l’intérieur des bâtiments, précisément pour les animaux d’élevage.

2/ Retrait de la Commune de Flins                                                                                                                                                                     

La réponse de M Le Maire à ce sujet :

Le Conseil Municipal de Flins était d’accord pour faire partie de cette intercommunalité. Nous y travaillons ensemble depuis plus de deux ans. 

Le Conseil de Flins a délibéré pour en accepter les statuts, et définir les compétences à confier à cet Etablissement Public. De plus, à sa demande, puisqu’il ne souhaitait pas inclure dans le champ des compétences communautaires ses Centres de Loisirs et ses équipements sportifs (car leurs dossiers étaient trop avancés et ils ne voulaient pas retarder leur projet) des modifications ont été apportées pour sortir ces équipements. Leurs arguments pour motiver ce retrait ne sont pas fondés. D’ailleurs ils n’ont pas convaincu Monsieur Le Préfet qui a refusé ce retrait.

De plus, Il est à noter que la loi interdit à toute commune de se retirer d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre lorsque que ce dernier a opté pour la Taxe Professionnelle Unique (TPU) pendant la période d’unification des taux (12 ans).

3/Borne d’incendie quartier de la Gare
Le manque de borne à incendie dans ce secteur inquiète.

M. le Maire a répondu qu’il est tout à fait conscient de ce problème.

Il a tenu d’abord à rassurer les riverains, sur le fait que ce déficit en eau est bien connu des pompiers, la zone est répertoriée. En cas d’alerte, les moyens d’intervention, appropriés au site, sont de suite déclenchés (camions citerne).

L’installation d’une borne à incendie a toujours été reportée pour des raisons de coût. En effet, les travaux sont importants que l’on se raccorde au Près Dieu (passage sous la voie ferrée et la RD191) ou rue des Cottages    (300 m de tranchée). Pour information, le dernier devis (1996) est de 10.000,00 € H.T. 

Par contre, dans le cadre du prochain PLU, et notamment du projet d’extension urbaine des Pâquières, M. le Maire a ressorti ce dossier. Il a reçu le Commandant du Corps des Sapeurs Pompiers de Maule. Partant du principe qu’il faudra à terme équiper cette nouvelle zone à urbaniser, il va demander à la Lyonnaise des Eaux de lui faire une nouvelle étude avec deux options :

· Repiquage sur une borne située Chemin des Moulinets.

· Repiquage Rue des Cottages.

Deux bornes au moins seraient nécessaires, chemin des Pâquières et rue Saint Blaise (quartier gare). Ce projet sera chiffré pour être proposé à l’inscription du budget 2006.

4/Limitation de vitesse dans Nézel

La vitesse, quartier de la Gare est excessive (estimée 70/90 km/h).

La signalisation est mauvaise, pas de panneau de limitation à 50 km/h aux entrées d’agglomération (un panneau 70 au sud et un panneau fin 70 au Nord).

M. le Maire a répondu que le Conseil Général qui a en charge la signalisation sur la RD 191 a fait une remise à niveau dernièrement. Il a fait supprimer tous les panneaux non conformes qui fleurissaient un peu partout dans le département (panneaux 45, 60). Considérant que le Code de la Route stipule que la vitesse en agglomération est limitée à 50 km/h, il n’a pas jugé utile de remettre un panneau 50 en plus du panneau d’entrée en agglomération (NEZEL).

En ce qui concerne les excès de vitesse, M. le Maire a rappelé que Nézel a été retenu pour un programme sécurité routière qui devrait voir le jour le 1er semestre 2006. Ce chantier, subventionné par le Conseil Général, a été retardé par le chantier EDF à l’entrée sud de Nézel et l’obligation d’acquérir des terrains à la SNCF dans ce même secteur pour réaliser l’équipement routier. M. le Maire présente le plan de cet aménagement (tourne à gauche, nouvel arrêt de bus, passage piétons sécurisé). 

D’autre part, des contrôles de vitesse seront effectués par la Police Intercommunale, aux deux entrées du village.

5/Passages protégés

Ils sont mal signalés, surtout en dehors du centre ville.

M. le Maire a précisé que ces aménagements routiers seront revus dans le cadre du programme sécurité routière.

B/ Questions diverses sur :

1/
La sécurisation du PN14. 
2/
Le projet du columbarium, inscrit dans le cadre du futur Contrat Rural
3/
Le ramassage des conteneurs par les administrés, toujours trop tardif. Les conteneurs à verres, à papiers, à vêtements qui n’ont pas été remis en place. Le devenir du ramassage des emballages tous les 15 jours. 

4/
L’avancement du PLU : M. le Maire répond que la phase d’étude était terminée ainsi que la phase de concertation. Que le projet de PLU était arrêté et que les dossiers afférents allaient être transmis aux services de l’Etat et aux Personnes Publiques Associées,  pour avis.

       5/
Les poteaux de but, enlevés lors du passage du cirque, qui doivent être replacés ainsi que la remise en service du projecteur du chalet. La réparation de la clôture en ciment de la SNCF endommagée lors d’un accident de la route n’est toujours pas faite. M. le Maire a pris note et avisera.
6/
Le point sur l’agence postale intercommunale qui doit démarrer le 1er décembre.
7/
L’aménagement d’un trottoir pour se rendre de Nézel à la zone commerciale des Beurrons à Epône.

8/
La mauvaise distribution du courrier.
9/
Le manque de moyen de transport en commun pour se rendre dans les villes voisines et notamment Aubergenville. 


M. le Maire informe sur un projet de la Communauté de Communes Seine Mauldre, qui vise à mettre en place, au sein de la CCSM, une formule « Transport A la Demande » (TAD). Une enquête destinée aux habitants de la CCSM est en cours de préparation. Elle permettra de définir la demande potentielle de transport.

10/
Avis des membres du Conseil des Sages pour l’utilisation du petit bâtiment qui abritait le bureau de Poste.

Plusieurs idées sont émises :

· aménagement et location de deux appartements,

· commerce de proximité,

· maison pour tous (associations, réunions diverses),

· cabinet médical,

· Réserve de locaux pour agrandir la Mairie.

M. le Maire précise que le PLU impose deux parkings par logement sur le foncier. La réhabilitation en logements semble compromise.

M. le Maire demande donc aux Sages de réfléchir à la destination de ce bâtiment et de lui faire-part, dans les semaines qui viennent, de leurs idées à ce sujet, afin qu’il puisse mettre ce projet à l’ordre du jour d’un prochain Conseil Municipal.

Dernière réunion du S.I.E.E.D :

La dernière réunion s’est déroulée le 20 octobre 2005.

L’ordre du jour concernait l’attribution du marché pour la réalisation de trois déchetteries à Garancières, Houdan et Méré.

Egalement le contrat de prestations de services pour la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés.

Quatre marchés ont été lancés :

· Marché de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés.

· Marché d’exploitation des trois déchetteries

· Marché de pré-collecte des déchets ménagers et assimilés (bacs, conteneurs, sacs papier et plastique)

· Marché de maintenance des bacs de pré- collecte des déchets ménagers et assimilés.

D’après les premiers résultats de l’étude d’optimisation, il semble que la collecte des ordures ménagères et des emballages devra se faire une fois par semaine, pour la majorité des communes, par le biais de bennes bi –flux.

Par ailleurs, d’après cette étude d’optimisation, il apparaît que le S.I.E.ED. soit actuellement environ 20% en dessous des prix du marché par rapport au prix moyen constaté pour la collecte des ordures ménagères, mais 10 à 15 % au-dessus des prix du marché pour la location- maintenance des bacs. Les autres services sont dans les normes.

La commune de Saulx Le Marchais a demandé son retrait du Syndicat puisqu’elle adhère maintenant à une communauté de communes.

Le Comité Syndical à l’unanimité, a accepté ce retrait.

Remerciements du Collège de la Mauldre :

Une fois encore, le cross s’est parfaitement déroulé. C’est un temps fort de la vie du Collège qui vient chaque année marquer positivement les mémoires.

Au fil des ans, il a pris corps et vit de ses habitudes. Mais sa réussite, naît des efforts conjugués de tous les partenaires, c’est pourquoi les organisateurs remercient Nézel pour sa participation financière.

Assemblée Générale Caisse des écoles du 21/10/05

Bilan moral

M. D. Turpin Adjoint chargé des affaires scolaires rappelle que la volonté de la Caisse des écoles est d’être toujours au service des écoliers et cette année encore les différents projets menés autour de l’école ont été concrétisés.  On le doit surtout au dévouement de bénévoles et parents qui ont œuvré tout au long de l’année pour réussir les manifestations qui sont la base essentielle du budget hors souscription et subvention municipale.

Bilan financier

Le régisseur des recettes présente également les comptes. Le bilan est à disposition en mairie pour toute personne voulant le consulter.

Renouvellement du bureau

M Turpin informe de la démission de Christelle Tanfin. Les autres membres du bureau  sont reconduits à l’unanimité dans leurs fonctions.

Les nouveaux  membres actifs sont : Mes Angot, Robard, Dorléans et Mme Catherineau.

Manifestations

Le bureau a décidé de reconduire les manifestations phares :

Loto :

 28 janvier 2006

Carnaval
: 
 01 avril 2006 (Thème : Jules Verne).

Kermesse :
 24 juin 2006

Sont reconduits également  les après-midi « jeux de sociétés » qui rencontrent un vif succès.

Prochaine date : 19 novembre 2005.

Le but recherché, c’est de se retrouver  ensemble pour un après midi agréable dans la joie et la bonne humeur.

Questions diverses :

La rencontre de rentrée « réunion de parents : ‘panier repas’ » a permis l’échange d’idées fructueuses dans une ambiance sympathique et a amené une participation plus importante des parents à cette assemblée générale.

La caisse des écoles peut se féliciter de cette nouvelle initiative.

Conseil d’école du 1ier trimestre 2005/2006

Il avait pour ordre du Jour :

· Présentation de l’équipe enseignante

· Organisation des classes / activités mises en place pour l’année 2005/2006

· Décloisonnement du C.M.1

· L’anglais a débuté le 15 novembre.

· Soutien scolaire assuré par un intervenant le lundi toute la journée et le jeudi matin

· /Sécurité routière

· Chorale

· Vote du règlement intérieur

· Cantine scolaire

· Reconduction des C.E.S. par des contrats d’Accompagnement à l’Emploi

ORDRE DU JOUR

Remplacement de Monsieur Claude CRESTE

a) Election d’un adjoint

b) Désignation d’un remplaçant au sein des commissions communales et des syndicats intercommunaux

Nouvelle proposition de prix pour les parcelles cadastrées section B303 et 309

Prime exception de fin d’année pour certains personnels

Désignation d’un commissaire titulaire au sein de la C.C.I.D.

Décision budgétaire modificative.

Modification du tableau des effectifs et création de postes

Questions diverses.

Election d’un adjoint :

Monsieur le Maire expose :

Vu la Loi, les adjoints prennent rang dans l’ordre de leur nomination. Si la place de premier adjoint devient  vacante, le second adjoint passe au premier rang, et ainsi de suite. 

Le nouvel adjoint occupe le dernier rang.

Le décès de Monsieur Claude CRESTE Deuxième adjoint, a laissé un poste d’adjoint vacant, il demande  au Conseil Municipal de bien vouloir le remplacer.

Pour ce faire,

Monsieur le Maire après avoir donné lecture des Articles L.122-4, L.122-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, a invité les Conseillers Municipaux à procéder à l’élection d’un adjoint conformément aux dispositions des articles sus- visés

Chaque Conseiller Municipal à l’appel de son nom, a remis fermé, au Président de l’Assemblée Délibérante son bulletin de vote, écrit sur papier blanc.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
                                                                       12 

A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code Electoral :   00 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés :                                                                  12 

Majorité absolue :                                                                                                              07 VOIX

Monsieur Carlo MATTIAZZI a obtenu :  
                                                                        11 VOIX

Monsieur Carlo MATTIAZZI ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé adjoint  et a été immédiatement installé.

L’ordre des adjoints est désormais le suivant :

Premier     Adjoint : Monsieur Georges MAILLE

Deuxième  Adjoint : Monsieur Jean GUEGUIN

Troisième  Adjoint : Monsieur Dominique TURPIN

Quatrième Adjoint : Monsieur Carlo MATTIAZZI

Remplacement de Monsieur CRESTE au sein des commissions et des syndicats intercommunaux :

Comme suite au remplacement de Monsieur CRESTE en tant qu’adjoint, par Monsieur MATTIAZZI,

Monsieur le Maire propose que Monsieur Carlo Mattiazzi prenne la place de Monsieur Cresté au sein des différentes structures communales et des E.P.C.I, à savoir :

· Vice-Président de la Commission des Travaux

· Vice-Président de la Commission de sécurité

· Vice-Président de la Commission cimetière

· Membre titulaire de la Commission des Finances

· Délégué titulaire au S.I.E.E.D.

· Délégué titulaire au S.I.D.O.M.P.E.

· Délégué titulaire au S.I.A. de NEZEL/ LA FALAISE

· Délégué suppléant au S.I.A.E.P. LA FALAISE / NEZEL

· Délégué suppléant au S.I.E.A.M.A.A.

· Délégué suppléant au S.M.S.E.M.A.V.
Autres modifications apportées à cette organisation en remplacement de Monsieur CRESTE :

· Melle Béchet est désignée membre titulaire de la Commission P.L.U

· M. Maillé est désigné membre titulaire de la Commission Urbanisme,

· M. Maillé est désigné membre titulaire de la Commission d’Appel d’offres

· M. Guéguin est désigné membre titulaire de la Commission cimetière.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve ces modifications à l’unanimité. 

Nouvelle proposition de vente de terrains à la Commune

Monsieur le Maire rappelle qu’il avait reçu de la part de leurs propriétaires, une proposition de vente de deux parcelles cadastrées section B Nos 303 et 309, pour un prix de 4600 euros.

Il précise que ces parcelles sont en zone constructible, mais qu’elles sont non constructibles en raison de leur petite surface.

Cependant, elles seraient susceptibles de présenter un intérêt communal  pour la future zone AU (à urbaniser) 

C’est pourquoi, en accord avec notre Notaire, il avait proposé d’adresser aux propriétaires une offre de mille euros pour ces deux parcelles.

Ceux-ci ont répondu qu’ils étaient d’accord pour cette somme, mais par parcelle

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’en délibérer :

· Celui-ci, après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité.  

Prime de fin d’année pour les Agents en Contrat d’Accompagnement à l’Emploi
Monsieur le Maire expose :

Tous les ans, en fin d’année, les agents communaux, titulaires et auxiliaires, perçoivent une prime par le biais d’une enveloppe d’indemnités forfaitaires prévues dans les statuts.

Cette prime représente à peu près la moitié d’un mois de salaire.

Rien n’est prévu pour les personnes recrutées au titre des Contrats d’Accompagnement à l’Emploi.

Considérant que ces agents perçoivent un salaire brut de 698,61 €, il propose de verser une prime proportionnelle de 349, 26 € à Madame Naïma AZOUGAY et à Madame Maria Fernanda GRAFFIN, sur les salaires de décembre 2005.

En ce qui concerne Madame Nathalie BROUSSE et Melle Charlène BOSSERT, il propose une prime calculée au prorata du nombre de mois effectués à savoir 2/12° de 349.26 €  euros pour deux mois de présence effective

Il demande à l’Assemblée de bien vouloir se prononcer sur ce sujet.

· Le Conseil Municipal, après en voir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

Désignation d’un commissaire titulaire au sein de la C.C.I.D.
Lors de la dernière réunion de la C.C.I.D., l’intervenante du Centre des Impôts Fonciers nous a fait savoir qu’on ne pouvait modifier la liste des Commissaires aux impôts que dans son entier et que nous devions proposer de nouveau 24 noms à Monsieur le Préfet pour dresser une nouvelle liste. 

Considérant que la C.C.I.D. ne se réunira qu’une seule fois d’ici la fin du mandat, 

et considérant que la dernière réunion a eu lieu avec le quorum, malgré l’absence de deux commissaires,

Ce  point de l’ordre du jour est annulé. 

Modification du tableau des effectifs : création de postes (Police Municipale) :

Monsieur le Maire expose :

L’article 43 de la Loi N°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité permet aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) de procéder au recrutement des agents de police municipale, puis de les mettre à la disposition de l’ensemble des communes intéressées.

Les agents  de Police Municipale, exécutent, dans la limite de leurs attributions, les tâches relevant de la compétence du Maire, que celui-ci leur confie, en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques, dans le périmètre des compétences non déléguées au Président de la Communauté de Communes Seine Mauldre.

Ils sont alors placés sous l’autorité des Maires des Communes sur le territoire desquelles ils exercent leurs fonctions.

En conséquence :

Le Président de la C.C.S.M. est l’autorité de nomination et de gestion administrative des agents de police, et, à ce titre, est autorisé à solliciter l’agrément desdits agents.

Le Maire de chaque Commune, est l’autorité d’emploi fonctionnelle des agents et, à ce titre, est autorisé à signer la convention de coordination avec le Préfet, permettant aux agents de Police Municipale, d’assurer, outre les compétences de Police Judiciaire, les missions de Police Administrative en étroite coordination avec les forces de sécurité de l’Etat (Gendarmerie de Maule)

La circulaire du 16 avril 1999 dispose que lorsqu’une commune emploie, même à temps non complet, un agent de Police Municipale, celui-ci doit être comptabilisé dans ses effectifs, pour le calcul du seuil de cinq agents à partir duquel, la signature de la convention de coordination devient obligatoire (article L.2212-6 du Code Général des Collectivités Territoriales)

C’est pourquoi, les agents de Police Municipale Intercommunale, qui partage leur temps de travail entre plusieurs communes de l’E.P.C.I. doivent être comptabilisés dans les effectifs de chacune de ces communes.

Les coûts afférents, au fonctionnement (rémunérations) et à l’acquisition des équipements nécessaires, restent à la charge de la C.C.S.M.

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N°82-213 du 02 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu la loi N° 83-634, du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son article 20,

Vu la loi N°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique  Territoriale, et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136,

Vu la loi N°2002-276, du 27 février 2002, relative à la démocratie de proximité et notamment, son article 43, permettant aux E.P.C.I. de procéder au recrutement des agents de Police Municipale, puis de les mettre à la disposition de l’ensemble des communes intéressées, 

Considérant que les agents de Police Municipale qui partagent leur temps de travail entre plusieurs communes de l’E.P.C.I., doivent être comptabilisés dans les effectifs de chacune des Communes,

Considérant le tableau des effectifs,

Après en avoir délibéré,

· Décide à l’unanimité la création des postes suivants :

· Chef de service de Police Municipale : 1

· Brigadier chef principal :
4

· Brigadier chef : 1

· Gardien de Police Principal : 3

· Gardien de Police Municipale : 10

Modification du tableau des effectifs : création de postes 

(Reclassement et intégration de la Catégorie C ) :

Comme suite à la parution des décrets relatifs aux reclassements et aux intégrations de la catégorie « C », certaines dispositions s’imposent aux collectivités.

C’est pourquoi Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir modifier le tableau des effectifs de la façon suivante :

Créations :

· Agent administratif qualifié : 3

· Agent des Services Techniques : 3

Suppressions :

· Agent administratif : 2

· Agent d’entretien qualifié : 1

· Agent d’entretien : 2

· Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité.

Décision budgétaire modificative :

Le Conseil Municipal

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Considérant que les travaux de réfection de l’école primaire qui étaient prévus au budget primitif de 2005 en section d’investissement, n’ont pu y être imputés étant jugés comme des travaux d’entretien des bâtiments

Considérant la décision du Conseil Municipal de prendre en charge les frais de maintenance du photocopieur de l’école Pasteur,

· Décide à l’unanimité de procéder virement de compte à compte suivant :

Section de fonctionnement :

Dépenses

Compte 023 virement à la section d’investissement :
-  18 000 euros

Compte 61522 entretien des bâtiments :

+ 16500 euros

Compte 6156 maintenance                                                +   1500 euros

Section d’investissement :

Recettes

Compte 021 virement de la section de fonctionnement :
- 18000 euros

Dépenses

Compte 2313 Immos en cours- constructions :

 - 25000 euros

Compte 2033 insertion annonces légales dans J.A.L.
+   1000 euros

Compte 2031 Frais d’études



+   6000 euros

QUESTIONS DIVERSES

CO.BA.H.M.A.

Le COBAHMA a répondu à l’appel à projets « inondations » lancé par la circulaire de la ministre de l’Ecologie et du Développement Durable au premier octobre 2002 :

· Un des objectifs de cette circulaire est l’information du public, *afin de développer la conscience du risque.

Dans ce but, le programme d’action de prévention des inondations, pour la période de 2003-2006, proposé par le COBAHMA et retenu par le Ministère, comprend notamment les actions suivantes :

· la pose de repères de crues, prioritairement sur les établissements publics 

· la pose d’échelles limnimétriques de lecture des hauteurs d’eau,

· l’élaboration et la distribution d’une plaquette relative aux risques « inondation » dans les douze communes concernées par le P.P.R.I. 

Concernant la pose d’échelles limnimétriques, cette mission est confiée au Syndicat de la Mauldre Aval, ce qui annule notre décision du Conseil Municipal précédent.

En ce qui concerne la pose d’un repaire de crue, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Propose  à l’unanimité, le Pont des Prés.

· Et accepte de prendre à sa charge, le coût de la partie non subventionnée.

Retrait de la Commune de Saulx le Marchais du S.I.E.E.D.

Vu la requête de la commune de Saulx Le Marchais demandant son retrait du Syndicat Intercommunal pour l’Enlèvement et l’Elimination des Déchets, puisqu’elle adhère maintenant à une communauté de communes,

Vu l’avis unanime et  favorable du Comité Syndical, concernant ce retrait

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

· Accepte à l’unanimité le retrait de la Commune de Saulx Le Marchais du S.I.E.E.D.

Prise en charge par la Commune de la maintenance du photocopieur de l’école Pasteur :

Vu la demande présentée par les membres de la Caisse des Ecoles,

Vu les observations de Monsieur le Trésorier,

Considérant les économies réalisées sur le budget communal des fournitures scolaires (achat de manuels et autres livres documentaires) 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Accepte à l’unanimité de prendre en charge les frais de maintenance du photocopieur de l’école Pasteur.

Au cours du tour de table, les sujets suivants ont été abordés :

Monsieur Benson  demande à M Le Maire de dire quelques mots sur la réunion organisée le 25 novembre, par l’association pour la protection des sites de Maule et de la vallée de la Mauldre, sur le projet de Déviation de la RD 191.

L’association a énuméré les répercussions environnementales de la future déviation, pollutions visuelles et sonores pour les habitants, risque d’urbanisation, nuisances pour la faune et la flore. L’association présente un nouveau tracé, plus à l’ouest qui lui semble mieux adapté. Daniel Demaison qui était invité officiellement, contrairement aux autres communes présentes ce soir là, a défendu le projet initial sur lequel il a travaillé de nombreuses années et qui a l’avantage de figurer au PLU des communes concernées, depuis plus de 15 ans.

M Le Maire de Nézel est intervenu en tant que porte-parole des habitants et a fait part de leur souffrance quotidienne. Il a insisté sur le fait qu’un nouveau tracé retarderait de 15 ans au moins ce projet de voie nouvelle vitale pour son village. 

Les élus présents, semblaient convaincus, excepté Montainville, de la nécessité de cette voie nouvelle et de l’urgence de se mettre autour d’une table pour en discuter. Ils ont critiqué fortement l’association, de ne pas les avoir préalablement concerté, sur cette proposition de nouveau tracé qui concerne pleinement leur territoire. 

L’ordre du jour étant terminé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et dix minutes.

Gilbert LAIR
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Nombre de Conseillers
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Votants :       12

L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

 Objet : Election d’un adjoint :

Monsieur le Maire expose :

Vu la Loi, les adjoints prennent rang dans l’ordre de leur nomination. Si la place de premier adjoint devient  vacante, le second adjoint passe au premier rang, et ainsi de suite. 

Le nouvel adjoint occupe le dernier rang.

Le décès de Monsieur Claude CRESTE Deuxième adjoint, a laissé un poste d’adjoint vacant, il demande  au Conseil Municipal de bien vouloir le remplacer.

Pour ce faire,

Monsieur le Maire après avoir donné lecture des Articles L.122-4, L.122-5 du Code Général des Collectivités locales, a invité les Conseillers Municipaux à procéder à l’élection d’un adjoint conformément aux dispositions des articles sus- visés

Chaque Conseiller Municipal à l’appel de son nom, a remis fermé, au Président de l’Assemblée Délibérante son bulletin de vote, écrit sur papier blanc.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 
                                                                       12 

A déduire : bulletins litigieux énumérés aux articles L.65 et L.66 du Code Electoral :   00 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés :                                                                  12 

Majorité absolue :                                                                                                              07  voix

Monsieur Carlo MATTIAZZI a obtenu :  
                                                                        11 VOIX
Monsieur Carlo MATTIAZZI ayant obtenu la majorité absolue a été proclamé adjoint  et a été immédiatement installé.

L’ordre des adjoints est désormais le suivant :

Premier     Adjoint : Monsieur Georges MAILLE

Deuxième  Adjoint : Monsieur Jean GUEGUIN

Troisième  Adjoint : Monsieur Dominique TURPIN

Quatrième Adjoint : Monsieur Carlo MATTIAZZI

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 20 décembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet :

Prime de fin d’année pour les Agents en Contrat d’Accompagnement à l’Emploi
Monsieur le Maire expose :

Tous les ans, en fin d’année, les agents communaux, titulaires et auxiliaires, perçoivent une prime par le biais d’une enveloppe d’indemnités forfaitaires prévues dans les statuts.

Cette prime représente à peu près la moitié d’un mois de salaire.

Rien n’est prévu pour les personnes recrutées au titre des Contrats d’Accompagnement à l’Emploi.

Considérant que ces agents perçoivent un salaire brut de 698,61 euros, il propose de verser une prime exceptionnelle de 349, 26 euros à Madame Naïma AZOUGAY et à Madame Maria Fernanda GRAFFIN, sur les salaires de décembre 2005.

En ce qui concerne Madame Nathalie BROUSSE et Melle Charlène BOSSERT, il propose une prime calculée au prorata du nombre de mois effectués à savoir 2/12° de 349,26 euros pour deux mois de présence effective

Il demande à l’Assemblée de bien vouloir se prononcer sur ce sujet.

· Le Conseil Municipal, après en voir délibéré, donne son accord à l’unanimité.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 20 décembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet : Remplacement de Monsieur CRESTE au sein des commissions et des syndicats intercommunaux :

Comme suite au remplacement de Monsieur CRESTE en tant qu’adjoint, par Monsieur MATTIAZZI,

Monsieur le Maire propose que Monsieur Carlo Mattiazzi prenne la place de Monsieur Cresté au sein des différentes structures communales et des E.P.C.I, à savoir :

· Vice –Président de la Commission des Travaux

· Vice –Président de la Commission de sécurité

· Vice –Président de la Commission cimetière

· Membre titulaire de la Commission des Finances

· Délégué titulaire au S.I.E.E.D.

· Délégué titulaire au S.I.D.O.M.P.E.

· Délégué titulaire au S.I.A. de NEZEL/ LA FALAISE

· Délégué suppléant au S.I.A.E.P. LA FALAISE / NEZEL

· Délégué suppléant au S.I.E.A.M.A.A.

· Délégué suppléant au S.M.S.E.M.A.V.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve ces modifications à l’unanimité. 

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet : Remplacement de Monsieur CRESTE au sein des commissions et des syndicats intercommunaux :

Autres modifications apportées à cette organisation en remplacement de Monsieur CRESTE :

· Melle Béchet est désignée membre titulaire de la Commission P.L.U.,

· M. Maillé est désigné membre titulaire de la Commission Urbanisme,

· M. Maillé est désigné membre titulaire de la Commission d’Appel d’offres

· M. Guéguin est désigné membre titulaire de la Commission cimetière.

· Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve ces modifications à l’unanimité. 

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet :

Nouvelle proposition de vente de terrains à la Commune

Monsieur le Maire rappelle qu’il avait reçu de la part de leurs propriétaires, une proposition de vente de deux parcelles cadastrées section B Nos 303 et 309, pour un prix de 4600 euros.

Il précise que ces parcelles sont en zone constructible, mais qu’elles sont non constructibles en raison de leur petite surface.

Cependant, elles seraient susceptibles de présenter un intérêt communal  pour la future zone AU (à urbaniser) 

C’est pourquoi, en accord avec notre Notaire, il avait proposé d’adresser aux propriétaires une offre de mille euros pour ces deux parcelles.

Ceux-ci ont répondu qu’ils étaient d’accord pour cette somme, mais par parcelle

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal d’en délibérer :

· Celui-ci, après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité.  

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet : Modification du tableau des effectifs : création de postes (Police Municipale) :

Monsieur le Maire expose :

L’article 43 de la Loi N°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité permet aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) de procéder au recrutement des agents de police municipale, puis de les mettre à la disposition de l’ensemble des communes intéressées.

Les agents  de Police Municipale, exécutent, dans la limite de leurs attributions, les tâches relevant de la compétence du Maire, que celui-ci leur confie, en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques, dans le périmètre des compétences non déléguées au Président de la Communauté de Communes Seine Mauldre.

Ils sont alors placés sous l’autorité des Maires des Communes sur le territoire desquelles ils exercent leurs fonctions.

En conséquence :

Le Président de la C.C.S.M. est l’autorité de nomination et de gestion administrative des agents de police, et, à ce titre, est autorisé à solliciter l’agrément desdits agents.

Le Maire de chaque Commune, est l’autorité d’emploi fonctionnelle des agents et, à ce titre, est autorisé à signer la convention de coordination avec le Préfet, permettant aux agents de Police Municipale, d’assurer, outre les compétences de Police Judiciaire, les missions de Police Administrative en étroite coordination avec les forces de sécurité de l’Etat (Gendarmerie de Maule)

La circulaire du 16 avril 1999 dispose que lorsqu’une commune emploie, même à temps non complet, un agent de Police Municipale, celui-ci doit être comptabilisé dans ses effectifs, pour le calcul du seuil de cinq agents à partir duquel, la signature de la convention de coordination devient obligatoire (article L.2212-6 du Code Général des Collectivités Territoriales)

C’est pourquoi, les agents de Police Municipale Intercommunale, qui partage leur temps de travail entre plusieurs communes de l’ E.P.C.I. doivent être comptabilisés dans les effectifs de chacune de ces communes.

Les coûts afférents, au fonctionnement (rémunérations) et à l’acquisition des équipements, restent à la charge de la C.C.S.M.

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N°82-213 du 02 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu la loi N° 83-634, du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment son article 20,

Vu la loi N°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique  Territoriale, et notamment ses articles 87, 88, 111 et 136,

Vu la loi N°2002-276, du 27 février 2002, relative à la démocratie de proximité et notamment, son article 43, permettant aux E.P.C.I. de procéder au recrutement des agents de Police Municipale, puis de les mettre à la disposition de l’ensemble des communes intéressées, 

Considérant que les agents de Police Municipale qui partagent leur temps de travail entre plusieurs communes de l’E.P.C.I., doivent être comptabilisés dans les effectifs de chacune des Communes,

Considérant le tableau des effectifs,

Après en avoir délibéré,

Décide à l’unanimité la création des postes suivants :

· Chef de service de Police Municipale : 1

· Brigadier chef principal :

 4

· Brigadier chef : 


 1

· Gardien de Police Principal :

 3

· Gardien de Police Municipale :           10

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé)  est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet :

Modification du tableau des effectifs : création de postes 

(Reclassement et intégration de la Catégorie C ) :

Comme suite à la parution des décrets relatifs aux reclassements et aux intégrations de la catégorie « C », certaines dispositions s’imposent aux collectivités.

C’est pourquoi Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir modifier le tableau des effectifs de la façon suivante :

Créations :

· Agent administratif qualifié : 
3

· Agent des Services Techniques : 
3

Suppressions :

· Agent administratif : 

2

· Agent d’entretien qualifié : 

1

· Agent d’entretien : 


2

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet :

Décision budgétaire modificative :

Le Conseil Municipal

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Considérant que les travaux de réfection de l’école primaire, qui étaient prévus au budget primitif de 2005 en section d’investissement, n’ont pu y être imputés étant jugés comme des travaux d’entretien des bâtiments

Considérant la décision du Conseil Municipal de prendre en charge les frais de maintenance du photocopieur de l’école Pasteur,

· Décide à l’unanimité de procéder virement de compte à compte suivant :

Section de fonctionnement :

Dépenses

Compte 023 virement à la section d’investissement :

-  18000 euros

Compte 61522 entretien des bâtiments :


+ 16500 euros

Compte 6156 maintenance                                                            
+   1500 euros

Section d’investissement :

Recettes

Compte 021 virement de la section de fonctionnement :

- 18000 euros

Dépenses

Compte 2313 Immos en cours- constructions :


- 25000 euros

Compte 2033 insertions annonces légales dans J.A.L.
              +   1000 euros

Compte 2031 Frais d’études



              +   6000 euros

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet :

CO.BA.H.M.A.

Le COBAHMA a répondu à l’appel à projets « inondations » lancé par la circulaire de la ministre de l’Ecologie et du Développement Durable au premier octobre 2002 :

· Un des objectifs de cette circulaire est l’information du public, *afin de développer la conscience du risque.

Dans ce but, le programme d’action de prévention des inondations, pour la période de 2003-2006, proposé par le COBAHMA et retenu par le Ministère, comprend notamment les actions suivantes :

· la pose de repères de cures prioritairement sur les établissements publics 

· la pose d’échelles limnimétriques de lecture des hauteurs d’eau,

· l’élaboration et la distribution d’une plaquette relative aux risques « inondation » dans les douze communes concernées par le P.P.R.I. 

Concernant la pose d’échelles limnimétriques, cette mission est confiée au Syndicat de la Mauldre Aval, ce qui annule notre décision du Conseil Municipal précédent.

En ce qui concerne la pose d’un repaire de crue, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Propose  à l’unanimité, le Pont des Prés.

· Et accepte de prendre à sa charge, le coût de la partie non subventionnée.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 15 DECEMBRE 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 13





Présents :      10





Votants :       12

L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet :

Retrait de la Commune de Saulx le Marchais du S.I.E.E.D.

Vu la requête de la commune de Saulx Le Marchais demandant son retrait du Syndicat Intercommunal pour l’Enlèvement et l’Elimination des Déchets, puisqu’elle adhère maintenant à une communauté de communes,

Vu l’avis unanime et  favorable du Comité Syndical, concernant ce retrait

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

· Accepte à l’unanimité le retrait de la Commune de Saulx Le Marchais du S.I.E.E.D.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 15 DECEMBRE 2005

Nombre de Conseillers

En exercice : 13





Présents :      10





Votants :       12

L’an deux mil cinq, le jeudi quinze décembre à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.
Etaient présents : MMes ABEL et VOINIER, Melle BECHET,MM GUEGUIN, TURPIN,  BROUSSE, CARPENTIER,  MATTIAZZI et RENAULT.

Monsieur BENSON (excusé) est entré en séance à vingt deux heures dix minutes.

Absents excusés  

M. Georges MAILLE qui avait donné pouvoir à M. GUEGUIN                                                      M. Daniel DROUET qui avait donné pouvoir à M. G. LAIR

Secrétaire :  M. Jean GUEGUIN
 DATE D’AFFICHAGE       08/12/ 2005


        DATE DE CONVOCATION  08/ 12 / 2005

Objet :

Prise en charge par la Commune de la maintenance du photocopieur de l’école Pasteur :

Vu la demande présentée par les membres de la Caisse des Ecoles,

Vu les observations de Monsieur le Trésorier,

Considérant les économies réalisées sur le budget communal des fournitures scolaires (achat de manuels et autres livres documentaires) 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Accepte à l’unanimité de prendre en charge les frais de maintenance du photocopieur de l’école Pasteur.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 08 novembre 2005

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

De sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

1
1

